
LES
ASSISES DU
CANNABIS
THERAPEUTIQUE 

WWW.SANTEFRANCECANNABIS.COM

16.12.2021
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

14 AV. DUQUESNE, 75007 PARIS

LES RENCONTRES DES ACTEURS DU SECTEUR

15H00

SANTÉ FRANCE CANNABIS



S

UNE CHANCE UNIQUE
24 mois. C’est le temps prévu pour l’expérimentation de la prescription et de la
dispensation de médicaments contenant du cannabis thérapeutique décidée par l’ANSM
et qui a démarré en mars 2021. C’est aussi le temps qu’il faut pour mettre en place les
structures françaises de production, de fabrication et de délivrance. En décembre
prochain, la France disposera de moins de 15 mois pour structurer une filière française
performante. 

Le 26 mars 2021, l’expérimentation de mise à disposition du cannabis à usage médical
était lancée en France. Depuis, ce sont près de 1000 patients qui ont désormais recours à
ces produits de santé pour traiter l’une des cinq indications retenues. Se posent
désormais les questions de la pérennité de cette expérimentation et d’une possible
structuration d'une filière médicale française envisagées par les décideurs publics et
appuyées par le rapport de la mission d’information parlementaire sur les usages, la
réglementation et l’impact des différents usages du cannabis. 

Les délais d'approvisionnement, de production, de mise en place des conditions de
production, de fabrication et de standardisation des médicaments étant longs, les
porteurs de projets de cannabis médical français risquent de louper la généralisation de
la prescription prévue pour la fin du premier trimestre 2023, privant ainsi les patients de
produits d'origine France. 

Dans ces conditions, l'association professionnelle Santé France Cannabis, qui rassemble
les acteurs du secteur du cannabis thérapeutique en France organise les Assises du
cannabis thérapeutique. Ces Assises, réservées à un public professionnel, visent à faciliter
et faire accélérer la mise en place et l’encadrement d’une filière française agro-santé en
permettant de favoriser le dialogue entre toutes les parties prenantes du sujet.

Au cours de cet après-midi d'échange, les intervenants (professionnels de santé,
association de patients, décideurs publics, acteurs économiques) seront invités à
identifier les enjeux clés post expérimentation et les moyens d’y répondre avec sérénité
et succès. Tous les sujets essentiels seront abordés : le cadre et la définition des
standards de production et de fabrication, le statut de ces nouveaux produits de santé,
le circuit de distribution, leur évaluation et les modalités d’accès au marché.

C'est en accélérant la mise en place d'une filière agro-santé du cannabis thérapeutique
en France que la continuité des soins pour les patients français sera assurée. 
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OBJECTIF
Les Assises du cannabis thérapeutique visent à favoriser le dialogue entre toutes les
parties prenantes pour préparer le post-expérimentation : décideurs publics, chercheurs,
professionnels de santé, associations de patients et acteurs économiques et industriels. 

Il convient dès à présent de structurer et d’organiser l’avenir de la production, la
transformation, la prescription, la délivrance, la formation et l'essor d'une nouvelle filière
agro-santé de pointe en France, susceptible de garantir aux patients l'accès à un cannabis
thérapeutique parfaitement standardisé et adapté à chaque pathologie dès la fin de
l’expérimentation.

Le retard pris par la France peut encore être utilisé pour valider un modèle innovant,
tirant des leçons des réussites et échecs de nos voisins plus ou moins lointains. L’objectif
commun d’un travail public/privé étant de permettre aux patients d’avoir accès à des
médicaments personnalisés, sûrs et efficaces, sans dépendre de l’importation de
matières premières ou de produits finis et en capitalisant sur les savoir-faires français
reconnus internationalement en agronomie ou en pharmaceutique.

SANTÉ FRANCE CANNABIS

Santé France Cannabis est la seule association qui porte la voix des porteurs de
projets français dans le secteur du cannabis thérapeutique. Créée en avril 2021, elle
rassemble des acteurs représentatifs de cette future filière et s’entoure d’experts et
de professionnels de santé (producteurs, laboratoires pharmaceutiques, exploitants,
répartiteurs …). 

Elle compte parmi ses rangs des spécialistes du cannabis thérapeutique comme des
développeurs et fabricants pharmaceutiques, des producteurs ou encore des
laboratoires exploitants. 

Santé France Cannabis est l’interlocuteur de confiance des pouvoirs publics pour
participer au développement et à l'encadrement d'une filière française du cannabis
thérapeutique. 
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PROGRAMME

Olivier VERAN, ministre des Solidarités et de la Santé 
Frantz DESCHAMPS, président de Santé France Cannabis

15h00 : Introduction

15h30 : Intervention 1, « La longue route » des patients (historique et retours
d’expériences)

16h00 : Table ronde 1, Cannabis thérapeutique et expérimentation (témoignages
des professionnels de santé impliqués dans l’expérimentation)

Mado GILANTON, présidente de l’association APAISER S&C 
Dr DUREAU, médecin généraliste prescripteur

Nicolas AUTHIER, professeur des universités, médecin psychiatre et
pharmacologue, CETD, Inserm 1107, université Clermont-Auvergne, CHU,
Clermont-Ferrand
Bertrand QUINIO, chef de service du centre d’évaluation et de traitement de la
douleur
Nadine ATTAL, professeure des universités, médecin neurologue, Inserm U 987,
CETD, CHU Ambroise-Paré, Boulogne-Billancourt
René MAAREK, pharmacien d’officine, Paris

Nicolas AUTHIER, professeur des universités, médecin psychiatre et
pharmacologue, CETD, Inserm 1107, université Clermont-Auvergne, CHU,
Clermont-Ferrand
Amine BENYAMINA, professeur psychiatre Addictologue, chef du
département de psychiatrie et d'addictologie de l'Hôpital Universitaire Paul
Brousse
Frantz DESCHAMPS, président de Santé France Cannabis

14h30  : Conférence de presse



S

PROGRAMME

17h00 : Table ronde 2, Quels sont les facteurs clés du succès ?

17h30 : Intervention 3, Les acteurs français prêts : regards croisés production /
fabrication

Amine BENYAMINA, professeur psychiatre Addictologue, chef du département
de psychiatrie et d'addictologie de l'Hôpital Universitaire Paul Brousse
Anne SERVOIR, avocate, cabinet Hoyngrokh
Yves CHRISTOL, président de Canmed, porte-parole de Santé France Cannabis
Représentant de la BPI (en attente de confirmation)

Frantz DESCHAMPS, président de Santé France Cannabis
Isabelle CHANEL, Laboratoires Boiron
Philippe GUICHARD, directeur général d'Interval 
Hugues PERIBERE, président d'Overseed

18h : Conclusions et restitutions de la matinée d’échange : maintenant, la
généralisation ?

Frantz DESCHAMPS, président de Santé France Cannabis, président de Stanipharm

Alexandre MACIUK, enseignant-chercheur, faculté de pharmacie, université Paris-
Saclay 

16h30 : Intervention 2, La généralisation, pourquoi ça ne marcherait pas ?

Animateur des Assises du cannabis thérapeutique
Dr Pascal DOUEK, médecin et patient

Président
frantz.deschamps@stanipharm.fr

Consultant
jordan@ecolobby.fr

Frantz Deschamps Jordan Allouche


